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Monsieur le Ministre, 
 
Nous avons été alertés par des familles sur la restauration scolaire dans notre ville d’Antibes Juan-les-
Pins qui ne sert pas de substitut à la viande de porc.  
 
Nous sommes intervenus immédiatement auprès de Monsieur Jean Leonetti, député-maire, pour lui 
demander de remédier à cela qui nous parait être une rupture grave du respect des cultes juif et 
musulman dans notre ville. 
 
A cette occasion, nous avons cherché les textes en vigueur concernant la laïcité et la restauration 
scolaire. Nous avons  découvert une circulaire datant de juillet 2011 de Monsieur Guéant, à l’époque 
ministre de l’intérieur, qui affirme avant tout  le choix de ne pas venir à la restauration scolaire mais 
pas d’obligation de respect des prescriptions alimentaires des trois principaux cultes en France. 
 
Cette circulaire nous paraît être un recul considérable sur le vivre ensemble et le respect de laïcité 
dans notre service public d’éducation.  
 
Par ce courrier, nous demandons à vos services ou ceux du ministère de l’intérieur d’abroger cette 
circulaire qui permet d’exclure dans certaines communes des enfants en stigmatisant avant tout  
les enfants de confession musulmane. Cette circulaire est un des nombreux actes du gouvernement 
précédent qui ont profondément divisé notre société et qui aiguisent la haine raciste. 
 
Il nous parait urgent de travailler à une circulaire permettant le vivre ensemble et respectant les 
recommandations alimentaires des cultes dans notre pays. 
 
Dans l’attente de votre réponse et vous en remerciant par avance, 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de notre parfaite considération 
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